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REGLEMENT DE CONSULTATION



Direction Sports et Education
Pôle Finances Administratif Partenarial 
Service Pilotage Assemblées Communication 
Hôtel de France – place Royale




Objet de l'appel à candidature :

MISE EN PLACE D’UN POINT DE LOCATION DE CANOE-KAYAK ET DE STAND UP PADDLE



LAC D’ARESSY


Date et heure limites de remise des offres :

 6 mars 2026 à 23h59


Partie 1 : Dossier de consultation

Article 1er – Objet et contenu du dossier de consultation

Contexte : aux termes de l’article L.2122-1 du Code Général de la Propriété des Personnes publiques, nul ne peut, sans disposer d’un titre l’y habilitant, occuper une dépendance du domaine public d’une personne publique ou l’utiliser dans des limites dépassant le droit d’usage qui appartient à tous.

Sauf dispositions législatives contraires, lorsque le titre d’occupation permet à son titulaire d’occuper ou d’utiliser le domaine public en vue d’une exploitation économique, l’autorité compétente organise librement une procédure de sélection préalable présentant toutes les garanties d’impartialité et de transparence, et comportant des mesures de publicité permettant aux candidats potentiels de se manifester.

Le Lac d’Aressy a été déclaré d’intérêt communautaire par délibération du Conseil municipal d’Aressy en date du 14 septembre 2021 et du Conseil Communautaire le 23 septembre 2021. Le lac est mis à disposition de la Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées (CAPBP).

La CAPBP a réalisé une aire naturelle de stationnement à 200m, la mise en place d’une signalétique, une borne d’appel des secours, des poubelles, une toilette sèche et l’implantation d’un ponton flottant.

Aujourd’hui, le lac accueille 18 structures conventionnées dans les activités canoë-kayak, stand up paddle, plongée et natation, selon un planning d’utilisation affiché et une pratique en groupe conforme au règlement intérieur. 
Le lac accueille également du public en pratique libre dans les activités Canoë kayak et Stand Up Paddle uniquement. 

Le site n’est pas équipé en eau, assainissement ni électricité. Le site est un espace naturel que la CAPBP souhaite conserver en l’état.
C’est dans ce contexte et dans le respect des dispositions ci-dessus rappelées du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques que la CAPBP autorise une occupation du domaine public temporaire pour l’installation et l’exploitation d’un point de location et/ou d’encadrement de stand up paddle, canoë kayak et sports de pagaie. 

Objet :
La présente consultation porte sur la mise en place et l’exploitation d’un point de location de canoë-kayak et de stand up paddle sur le lac d’Aressy pour la période allant du 1er juillet au 31 août 2026. 

Contenu :
· Le présent règlement de consultation
· Le dossier de candidature

Article 2 – Renseignements complémentaires

Les candidats sont autorisés à demander des renseignements complémentaires au service Pilotage Assemblées Communication, bâtiment les Allées, 26 avenue des Lilas, Tél : 05 59 14 65 14 poste 73467, ou par courriel à l'adresse : pilotage.assemblees@agglo-pau.fr

Article 3 – Modification du dossier de consultation

La Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées se réserve le droit d’apporter au plus tard une semaine avant la date limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation pour un motif d’intérêt général.

Le présent article ne concerne que la période d’élaboration des offres initiales. Il est sans préjudice du droit qui appartient à la Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées de procéder ultérieurement à des modifications substantielles du dossier de consultation.



Article 4 - Conditions d’envoi ou de remise des offres

Les offres devront parvenir à la Communauté d’Agglomération de Pau Béarn Pyrénées avant le 6 mars 2026 à 23h59.
Elles seront transmises par e-mail à l'adresse pilotage.assemblees@agglo-pau.fr. via un lien de téléchargement.

Les dossiers qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites fixées ne seront pas examinés.

Article 5 - Contenu de l’offre initiale remise par le candidat

L’offre remise par le candidat comporte obligatoirement :

· Les documents à joindre dans le dossier de candidature, page 2.
· Le dossier de candidature complété 

Article 6 - Conditions de sélection des offres

Après avoir éliminé les offres tardives, la Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées procède au dépouillement des offres et en examine le contenu. Une offre tardive est une offre réceptionnée après la date de remise des offres précisée à l’article 4.

Elle peut décider de demander à l’ensemble des candidats dont les offres sont incomplètes de compléter celles-ci dans un délai impératif qu’elle fixe librement. Ce délai est le même pour tous les candidats.

La Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées procède à l’élimination des offres incomplètes ou, lorsqu’elle a souhaité faire usage de la faculté qui lui est ouverte de faire compléter les offres, de celles qui n’ont pas été complétées dans le délai imparti.

Article 7 – Questions posées aux candidats

La Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées peut, à tout moment de la procédure, poser des questions aux candidats afin qu’ils apportent des précisions ou des éclaircissements sur certains aspects de leurs offres.

La Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées procède à l’élimination des offres dont le contenu est manifestement incompatible avec une exigence impérative du cahier des charges.

Article 8 – Critères de sélection des offres

Le jugement des offres des candidats s'effectuera en fonction des critères suivants :

1er critère : Statut de la structure à hauteur de 60 points :
· statut de la structure : association loi 1901, entreprise individuelle, société ou autre (40 points) 
· labellisation auprès de la Fédération française de Canoë-kayak (20 points) 
2ème critère : Qualité et originalité de l’offre commerciale à hauteur de 60 points) 
· type et nombre d’embarcations, petit matériel et prestations proposées (10 points) 
· plages horaires – planning type hebdomadaire (20 points) 
· qualification des personnels présents sur le site (10 points)
· prix pratiqués et moyens de paiement proposés (10 points) 
· matériel de secours (10 points) 
3ème critère : Environnement, développement durable à hauteur de 60 points 
· entretien et nettoyage du site occupé et de ses abords (20 points)
· label environnemental (40 points) 


Échelle de notation

	
	Sur 20 points

	Le candidat n'a fourni aucune information
	0

	Le candidat a fourni l'information ou le document, mais le contenu ne répond pas aux exigences demandées
	1 à 4

	Le candidat a fourni l'information ou le document, mais le contenu ne correspond que partiellement aux exigences demandées
	5 à 8

	Le candidat a fourni l'information ou le document, le contenu répond aux exigences minimales demandées, mais sans avantage particulier par rapport aux autres candidats
	9 à 12

	Le candidat a fourni l'information ou le document, le contenu répond aux exigences minimales demandées et présente quelques avantages particuliers par rapport aux autres candidats
	13 à 16

	Le candidat a fourni l'information ou le document, le contenu répond aux exigences minimales demandées et présente quelques avantages significativement supérieurs aux autres candidats
	17 à 20




Article 9 – Établissement de la convention d’occupation du domaine public

La Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées formalisera avec le candidat sélectionné les stipulations de la convention d’occupation du domaine public.
La convention est conclue intuitu personae. Le titulaire de l’autorisation d’occuper le domaine public ne sera pas autorisé à sous-louer cet emplacement.

Article 10 – Redevance d'occupation du domaine public 

L’occupation du domaine public donne lieu au paiement d’une redevance d’occupation du domaine public dont le montant mensuel a été fixé à 150 euros ttc par délibération du Conseil Communautaire du 30 juin 2023. 

Article 12 – Rejet des offres non retenues

A l'issue de la procédure d'attribution, la Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées informe par lettre motivée les candidats non retenus du rejet de leur offre. Aucune indemnité ne sera versée aux candidats dont les offres auront été rejetées.

Article 13 – Abandon de la procédure

La Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées se réserve le droit, à tout moment, de ne pas donner suite à la présente procédure d'attribution.

Les candidats ne pourront prétendre à aucune indemnité si la Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées décide d'abandonner la procédure en cours de négociation.


Article 14 – Voies de recours

En cas de recours, le tribunal compétent est : Tribunal Administratif de Pau, 50 cours Lyautey, 64 000 Pau.

Partie 2 : condition d’exploitation


Article 1 – conditions d’admissibilité

Le site n’est pas équipé en eau, assainissement ni électricité. Il s’agit d’un espace naturel que la CAPBP souhaite conserver en état.
Le candidat devra donc montrer sa capacité à minimiser son impact sur le site (pelouse, déchets…)

Le site est également utilisé par des publics conventionnés (clubs de natation, canoë Kayak, Stand Up Paddle) et des pratiquants en libre accès après inscription auprès de la collectivité.

Article 2 – dispositions spécifiques

Le candidat ne proposera que les services de location d’embarcation nautique voire d’encadrement sur le lac. La circulation des piétons et l'accessibilité des personnes à mobilité réduite devra être assurée.
Le stand ou le véhicule et le matériel utilisés doivent être maintenus dans un parfait état de propreté et de sécurité

Le pétitionnaire doit transmettre les différentes pièces figurant à l’article 5 de la partie 1 (dossier de consultation) du présent règlement de la consultation, quand celles-ci arrivent à échéance afin que le dossier soit à jour durant tout le temps de l'occupation.

Le matériel de sécurité doit être régulièrement contrôlées par l’occupant. La CAPBP se réserve le droit de d'effectuer des vérifications des équipements et de retirer l'autorisation d'occuper le domaine public en cas de manquement.

Le prix seront clairement affichés.

L'activité ne doit pas être source de nuisances sonores.

Les clients de l’occupant devront respecter le règlement intérieur du site et notamment le sens de circulation sur le lac et l’interdiction de s’approcher des berges à moins de 20m.

Le candidat s'engage à gérer son emplacement de manière éco-responsable.

Il maintiendra l'emplacement en bon état de propreté :
 
· en indiquant à sa la clientèle où se trouve les poubelles pour recevoir les déchets,
· en assurant le nettoyage de l'espace public (ramassage des déchets, nettoyage des souillures liées à son activité) dans un rayon de 100 m autour de son implantation,
· en ne rejetant aucun déchet solide ou liquide dans le milieu naturel.

Il s'impliquera dans les démarches d'éco-citoyenneté :

· en sensibilisant sa clientèle à ne pas abandonner ses déchets sur l'espace public,
· en s'engageant à ne pas apposer publicités relatives à son activité sur les routes sous peine de sanctions.

Article 3 : autorisation d’occuper le domaine public

Le(s) candidat(s) retenu(s) se verra(ont) octroyer un permis de stationnement pour la période autorisée.
Le candidat ne sera pas autorisé à sous-louer son emplacement en cas d'absences, la place allouée à l'issue de cette consultation sera fixe et non-cessible.

Article 4 : redevance d’occupation du domaine public

Le candidat s'engage à s’acquitter du montant de la redevance d'occupation du domaine public fixé par le Conseil Communautaire de la CAPBP, à savoir 150€ ttc /mois.
Une facture sera émise à la fin de la période d'exploitation. Le règlement s'effectuera sous 30 jours.
L'absence de paiement de la redevance entraînera l'annulation immédiate de l'autorisation accordée, sans préjudice des poursuites exercées par la CAPBP à l'encontre de son débiteur.


Article 5 : absences

L’occupant s'engagent à exercer son activité sur l'emplacement d'une manière régulière pour répondre aux attentes de la clientèle.
Le bénéficiaire pourra être exonéré de la redevance en cas d'absence justifiée. Les motifs admis sont :
- maladie
- accident,
- invalidité,
- congés parental.

Dans les autres cas, la redevance sera due.

Les absences devront être signalées dans les plus brefs délais au service gestionnaire par courriel à l'adresse : direction-sports.education@ville-pau.fr
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